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Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS) :
information aux familles

Descriptif :

consignes officielles, à destination des familles, sur la conduite à tenir en cas d’événement majeur

Comme dans tous les établissements scolaires, un Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS) est en place au
collège Louis Merle.
 
En cas d’événement majeur (tempête, intrusion, incendie, etc.), des procédures de mise en sureté sont prévues,
chacune en fonction de l’événement : confinement ou évacuation.
 
Plusieurs exercices, dont certains avec les pompiers ou la gendarmerie, auront lieu dans l’année pour que les
élèves et les personnels s’entrainent à ces procédures. Le prochain exercice aura lieu avant les vacances de la
Toussaint.
 
Vous trouverez en pièce jointe les consignes officielles sur la conduite à tenir, pour vous en tant que parents, en cas
d’événement majeur.

Je vous remercie de bien vouloir en prendre connaissance, et reste à votre disposition pour toute question.
 
Raphaëlle Couvreux-Beaudoin
La Principale
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